
Un pianiste voleur 
de Méricourt-sous-Lens 

opéra à Lille 
Nous a v o n s re laté à d iverses reprises 

les a g i s s e m e n t s à Lille, d'un l eune h o m 
m e qui se présenta i t c h e z d e s part icu
liers, à qui il proposait d e s l e çons de 
piano. C o m m e o n le remercia i t , 11 offrait 
a lors de vendre des m o r c e a u x de musi
que. Il ins istait t a n t que le visité f inls-
.sait par aller d e m a n d e r à s a f e m m e o u 
à se s en fant s , si c e s m o r c e a u x n e les 
intéressa ient pas. 

Prof i tant de ce t t e courte absence , le 
\ i.Mieur fa isa i t m a i n basse sur les pet i t s 
obje t s de valeur qu'il pouva i t trouver 
d a n s la pièce. 

Le c l i en t revenait , a c h e t a i t o u n'ache-
! ait p a s puis reconduisa i t le Jeune hom
me U n peu p lus tard, il s 'apercevait 
qu 'on* montre , u n e pendule t te o u u n 
bijou a v a i e n t disparu. 

D e s a g e n t s d u 4e arrondi s sement o n t 
pu. mercredi , arrêter 1 tr iste sire. 

Interroge, il a avoué s a n s rét icences. 
En outre, il a déc lare être n é à Paris , 
r i re â g e de 24 ans , e t demeurer a Mcri-
lOurt-sous-Lcns, rue Blanqui . 

Le p ian i s te voleur, qui se n o m m e 
E M., a é t é d é f e r e a u Parquet . 

M. ALBERT LEBRUN 
A REÇU M. LE PRÉFET 

DU PAS-DE-CALAIS 
Î c Prés ident de la Républ ique a reçu 

lucr après-midi , le Préfet du Pas-dc-Ca-
lals . 

M. DE M0NZ1E 
MINISTRE DE L'E. N. 

VIENDRA A LILLE LE 9 MARS 
REMETTRE LA ROSETTE 

A M. LE RECTEUR CHATELET 
M de Morale , min i s t re de l 'Education 

V u tonale, a accepté d e s e rendre a 
Lille, le 9 m a r s prochain, pour remettre 
la roset te de la Légion d 'honneur a M. 
Albert Chàte le t , recteur d'Académie, 
p r o m u r é c e m m e n t a u grade d'officier. 

A ce t t e occas ion, le minis tre présidera. 
U m a n i f e s t a t i o n de s y m p a t h i e organisée 
par l e personnel ense ignant , qui se de-
lo i liera a u Grand-Théâtre , a 14 heures . 

Cet te m a n i f e s t a t i o n es t réservée aux 
m e m b r e s de l ' ense ignement d u ressort 
î le l 'Académie de Lille, c'est-a-dire d es 
d é p a r t e m e n t s du Nord, de la S o m m e , d u 
Vas-de-Calats. d e l'Aisne e t d e s Ar-

l*B m e m b r e s d u Consei l de lTJnlver-
M e d o n t font n o t a m m e n t partie M. 
M l e n j r o , deputé -maire -de Lille, e t M. 
M.ihlru. prés ident d u Consei l gênerai du 
Nord se jo indront à ce t te man i f e s ta t ion 
ainsi que les d o y e n s des Facul tés , les ins
pecteurs, les proviseurs, inst i tuteurs , etc . 

U n e part ie artist ique, a laquel le d e s 
art is tes réputés prêteront leur concours , 
t erminera ce t t e cérémonie . 

«•*• • 

AU CONSEIL 
INTERDÉPARTEMENTAL 

DE PRÉFECTURE 

C O N T E S T A T I O N D t ' N K ELECTION 
A LA C H A M B R E D ' A G R I C U L T U R E 

D n Consei l in terdépartementa l dei pré
fecture s'est réuni hier a Lille, à 14 h. 15, 
sent» la prés idence de M. Régnier . 

Le Consei l s'occupa n o t a m m e n t d u n e 
contes ta t ion d'élect ion a la Chambre 
<i Agriculture, présentée par MM. Sch ip-
m a n et Wiiringhien. de Dunkrrque, con
tre M. Paul VVcmaerr, consei l ler gêne
rai Les deux premiers n o m m e s s e plai
gnent, de la manière dont curent l ieu les 
i V e n o n s . M' Clamblin présente leurs rc-
\ . ndteat ions e n a p p u y a n t ce t t e thèse 
par les a r g u m e n t s su ivants : opérat ions 
irréennéres, procès-verbal incomplet , de-
l a u t d'isoloirs, etc.. so i t a u bureau 
d'Xrroboulscappel . soit .1 celui d e Ro-
srtiilael, où s'opérait la centra l i sat ion d e s 

COUR D'APPEL DE DOUAS 

Une affaire de faux témoignage 
à Seclin 

Le 5 j u i n 1932, Henr i M a t h o n . m a r 
c h a n d d o v o l a i l l e s a u h a m e a u do Mar-
t insart , à Sectin, e t C a m i l l e Th le f f ry se 
v o y a i e n t c o n d a m n e r par le t r i b u n a l cor
rec t ionne l de tille a lts fr. d ' a m e n d e 
a v e c surs i s , pour c o u p s . 

Au c o u r s d e s débats , l a d e m o i s e l l e 
Zoo D e l a n g l c z a p p o r t a u n t é m o i g n a g e 
d é f a v o r a b l e à M- Mathon . 

Or, peu a p r è s o n a p p r e n a i t quu l e 
t é m o i n qui d é c l a r a i t a v o i r a s s i s t e a l a 
s c è n e à Secliri s e t rouva i t a Lille. 

Aussi le M j u i n , Mlle Zoé D e l a n g l e z . 
poursu iv i e pour f a u x t é m o i g n a g e et. Ca
mi l l e Thie f fry p o u r s u b o r n a t i o n de té
m o i n , furent c o n d a m n e s c h a c u n n. ti 
m o i s de pr i son c i 2.000 fr. d o d o m m a -
gea-lntert iu. 

La Cour acquitte Malhon dans la pre
mière affaire-

En ce q u i c o n c e r n e le p r o c è s e n f a u x 
t é m o i g n a g e , le Jugement de Lille est 
confirmé, mais Zoé Delangles obtient le 
b&nêfice du sursis pour la prison, i.a 
Cour enfin réduit l«s dommages-intérêts 
à l.voo francs et Condamne /e.s deux 
prévenus a trois insertions de l'arrêt. 

Les sapins du cimetière canadien 
de Givenchy 

Le P o l o n a i s Jean S ierkoz d e Sallau-
imnes, a été s u r p r i s par un g a r d e a u 
m o m e n t o ù il d é r a c i n a i t d e s pet i t s s a 
p ins p l a n t é s d a n s le c i m e t i è r e c a n a d i e n 
d e Givenchy-Viini/. 

Le tr ibunal c o r r e c t i o n n e l d'Arrns con
d a m n a S ierkoz à G jours d e p r i s o n et 
10» fr. d ' a m e n d e et à p a y e r 300 fr. d'in
d e m n i t é nu g o u v e r n e m e n t c a n a d i e n . 

Après p la ido i r i e s do Mes Oero ine et 
iJinbe. la Cour confirme le jugement 
d'.jrra* mais elle acrnrdc le sursis au 
prévenu pour la prison. 

Escroquerie à Lille 
P o u r s u i v i pour e s c r o q u e r i e s en ma

tière d ' a s s u r a n c e s . Albert Reirthelot 
ava i t é'é c o n d a m n é à tro i s m o i s d e pri
son et M franc- d ' a m e n d e . 

La Cour confirme la sanction ptnnlc. 
Quant aur dommages-intérêts dus ata 
parties civiles, file accorde «m franc à 
V . Polie et o.OOO francs a M. Taillan
dier. 

Les accidents de la route 
T u e co l l i s i on s'e-t produite a fs-

nuin eriliu l 'auto de M. Char le s Van-
il' nberghe et la m o t o q u e c o n d u i s a i t 
M Joseph Kreiion Ce d e r n i e r fut a s s e z 
l é r i e n s e m e m blessé . 

Le tr ibunal de Lille acqui t ta l 'auto
mobi l i s t e et c o n d a m n a l e m o t o c y c l i s t e 
t ::• tr. d ' a m e n d e . Celui-ci s 'était porte 
partie c i v i l e ; il fut d é b o u t é . 

En appel l 'affairé est p la idéo p a r 
Ils*, ( .o. l in et D o u c h y . « p r è s quoi la 
Cour renvoie l'affaire à huitaine pour 
larré'. 

Pourvoi en cassation 
L'Algér ien Ali Houcherbn. c o n d a m n é 

s a m e d i dern ier , par la Cour d ' a s s i s e s 
du Noid a '•> a n * de r é c l u s i o n et 1° a n s 
d'Interdict ion de sé jour pour meurtre 
c o m m i s a Roubaix . u s i g n é s o n pourvo i 
en c a s s a t i o n . 

o 

TRIBUNAL MILITAIRE DE LILLE 

Audience du -' Mnro 
Pour luire la route. — Lucien Henne-

belle. maître pointeur au 15e K.A.D.. e n 
Kiirniaon A Douai, devait partir e n per
mission ie 7 Janvier 1833. Au moment de 
«on départ. 11 s'emnarra d'une paire de 
chaussure» appartenant a «on camarade 
du même régiment, le canotmler Lalro. 
après avoir eu soin do remplacer les 
chaussures volées par d'autre» imagée». 

poursuivi pour vol. Hennebelle a été 
condamné à 1 mois d'emprisonnement 
avec sursis (M* Marthe Fllippi) 

Voies dr fait. — Dan» une de no» der
nière» édition», tmu» avflbs longuement 

. . , expc*é le» faits reproché» au cavalier de 
o ï ï r ^ l Ï Ï H * " inval idat ion de l'élec- j ^ ^ J ^ ^ J ^ ^ S ^ » £ 

vole» de fait envers de» snpérleurs. 
Mohamed ben AIssa en effet, é ta i t pour-

Roubaix 
B u r e a u x : 45, m e de la Oare (Tél . 9.51» — D é p ô t d e venta : 71. 

LA MORT D'UNE HÉROÏNE 
DE LA GRANDE GUERRE 

N o u s a v o n s a n n o n c é hier l a mort , à 
R o u b a i x , d'une héro ïne d e l a grande 
guerre, M m e Jules Lcfebvre, n é e Va lcn-
t ine Roels . 

Afmc Jules LEFEBVRE 

Celle-ci. or ig inaire de Bruxel les , é ta i t 
domici l iée à Rouba lx depuis la f in des 
host i l i tés . Nous a v o n s di t que, c o n v a i n 
cue d'espionnage, e l le ava i t é t é c o n 
d a m n é e a mort . 

Les m o t i f s de sa c o n d a m n a t i o n furent 
les s u i v a n t s : m u n i e d e s r e n s e i g n e m e n t s 
qu'elle o b t e n a i t de s o n parent , M. Schol -
laert, e m p l o y é a u c h e m i n de fer, el le 
pouvai t indiquer a u x a r m é e s al l iées , les 
d é p l a c e m e n t s des troupes a l l emandes . 

foie fut arrêtée, c o n d a m n é e à mort , e t 
sa pe ine fut c o m m u é e e n 10 a n s de tra
vaux forcés. 

Halle t'iipo. 1 2 kg. ca fé 7.50, Gruyère 6 1 . 

UN GRAVE ACCIDENT 
DE TRAVAIL 

L'autre nuit , vers u n e heure d u m a t i n , 
u n ouvrier l isseur. M. J e a n S m e t s , 70 
ans . domici l ié 40. rue Bernard , cour Emi
le Sorts, 3. é ta i t occupé, c o m m e de cou
tume, a son us ine , la Soc ié té a n o n y m e 
de pe ignage . a n c i e n s é t a b l i s s e m e n t s 
A m e d é e Prouvost . rue d'Alger. 

Au cours de sa besogne, il fut griève
m e n t brûlé a u x d e u x p i eds e t a u x jam
bes. S e s brûlures, au second degré, o n t 
nécess i t é s o n transport à l 'hôpital de l a 
Fraterni té , jeudi m a t i n , vers 5 h. 

S o n é ta t e s t sérieux. 

E S S U Y E Z V O S P I E D S , S. V . P . 
3.000 T a p i s brosse à partir de 5 fr. 
I AMKI Bl .KMKNT GÉNÉRAL, Roubalx 

A L'HOPITAL 
U n blessé. M. R e n é V e r c a m m e n . 43 

ans , domic i l i é 260. rue des Longues-
Haies , qui portai t u n e plaie p é n é t r a n t e 
au pouce droite e t de s contus ions m u l 
t iples sur le corps, a é té a d m i s hier soir 
vers 22 h., à l 'hôpital . 

t ion. 
M" Dron sout int la m ê m e thèse a 1 aide 

<\t chiffras, affirmant, un écart de cinq 
u i ix a l 'avantage de M. Weraaere, écart 
du a u x irrégulari tés d u vote 

M" Adam, qui plaidait pour M. We-
inaere. sout int que l'écart d e voix e n 
i . iveur de ce dernier était beaucoup plus 
i levé e t qu'en conséquence , l 'élection d u 
J lévrier dernier é ta i t régulière. 

M Luzy, commissa ire du gouverne
ment , déclara s'en référer au proces-
vrrbal. s a n s toutefo i s s'opposer a u n 
.supplément d'enquête. 

F ina lement , ce t te ntfaire fut mi se - n 
délibère, m a i s u n arrête sera rendu in-
( e s samment . 

< i » 

LE CONGRÈS DU CARILLON 
FLAMAND, A B0URB0URG 

Cette a n n é e verra, à Bergne», de gran
d e s mani f e s ta t ions régionales . 

Le 11 lu*» aura lieu l'érection d'un 
buste de M. Louis Sapeller. le regretté 
ma ire e t consei l ler général , et l ' inaugu-
î ut ton d'une plaque sur la m a i s o n pater
ne l l e d'Adolphe S t a p p e n . le rénovateur 
de l'art orphéonique, ne le 24 février 

Ensui te le 13 août aura lieu l a commé
morat ion d'un autre centenaire , celui de 
L a m a r t i n e é lu d é p u t e de Bergues . Bour-
bourg. Gravel ines , Honcàschoote et Wor-
mhoudt . D a n s la m ê m e cérémonie sera 
( elebré le souvenir e t inaugurée la s tatue 
d u successeur de Lamart ine d a n s la cir
conscript ion. Henry Cochui . 1 historien 
de la Plandre. 

L a vi l le d e Bourbourg verra se dérou
ler e n se s m u r s h u i t jours a v a n t les cé
rémonies' lamartlnienn.es. une h a r m o n i e u 
se préface à c e s grandioses fê tes d a r t 
e t de folklore. C'est le 6 août que se 
i tendra à Bourbourg le 10e congres fla
m a n d de France . En ce 10e anniversa ire 
<1- leur fondat ion ces ass ises de l 'Union 
d e s cercles f l a m a n d s de F r a n c e qui se 
son t t enues p r é c é d e m m e n t a HawbroucK. 
Cassel Bergues . Hondschoote . e t c . . se
ront consacrées à un sujet qui s impose 
presque a Bourbourg. la c i te d u c a r i l l o n 
Ces réunions comprendront , avec u n e 
s éance d'études, de s s é a n c e s de vulgai i -
s a t i o n l i ttéraire e t artist ique. 

U n grand récital de mus ique f lamande 
ioue par le cari l lon de Bourbourg ac
c o m p a g n e r a d i g n e m e n t c e l t e journée re-
s e r . é e a la gloire de l'art e s sent i e l l ement 
1 a m a n d du cari l lon. T o i * ret iendront 

* da te s de s samedi 6 et d i m a n c h e 7 
août Pour r e n s e i g n e m e n t s et adhés ions , 
s'adresser à M. J o s e p h Bel le , a Bour-
I J M W r a m n a g n e qui se charger* de la 
Œ f e n V r t ' T comi té régional e t le 
comité local. 

support . 
mnu. lui lraeturont l'avant-bra» droit e t 
pour avoir porté un coup de sabre au 
brigadier Lahoiisslne. qui était de semaine 

Le Tribunal avait renvoyé l'affaire a 
une audience ultérieure pour permettre 
A M» Nolret. défenseur de l'accuse, de fal-
rc venir de nouveaux témoin», qui. d'a
près non client, devaient être entendue 
pour aider A 1» manifes tat ion de la vérité. 
Ce» témoin» o n t ete lavorablcs L l 'accu
sation. 

Mohamed ben Asssa est mal noté . Se» 
chef» d isent de lui : Tré» mauvais spahi, 
ivrogne, querelleur et débauché, il met le 
trouble partout o ù 11 se trouve. 

Le Trlbunnl l'a condamne a 6 moi s 
d'emprisonnement. 

Insoumis. — Fnry Pierre, d u recrute
ment de Lille, classe 1024. était Inculpé 
d'Insoumission en temps de paix. Con
voque pour accomplir une période de re
serve. 11 n'a pas répondu à ce l t e convo
cation et l u t déclaré insoumis le 6 s e p 
tembre 1932. Arrêté à Paris le 6 février 
1933. 11 a comparu hier devant le Tri
bunal. 

pour s» défense. Fary a déclaré n avoir 
Jamais reçu ni ordre d'appel, ul ordre de 
mise en route. 

Le Tribunal a condamné Fnr' à 13 jour» 
d'emprisonnement (M« Nolrei) . 

L'ACTIVITÉ DE LA POLICE 
EN 1932 

L'année 1932 a fourni m a t i è r e à de 
nombreuses in tervent ions d e la pol ice 
roubais ienne . Qu'on e n Juge. Neuf cri
m e s o n t é t é c o m m i s e t 325 dél i ts d ivers 
o n t nécess i t é u n e in format ion ; o n a 
enregis tré 215 arrestat ions . 7.300 procès-
verbaux admin i s t ra t i f s e t 650 procès-ver
baux divers. La police dut enquêter sur 
157 acc idents , d o n t 5 morte l s ; sur 16 
incend ies e t 39 su ic ides ; e n f i n e l l e d u t 
intervenir pour faire en fermer 71 mal 
heureux al iénés. Ajoutons que quatre 
a g e n t s se s igna lèrent par des a c t e s de 
courage. 

EMPLOYÉ 
J e u n e h o m m e 16 à 17 ans , conna i s 

s a n t dacty lographie , d e m a n d é d e su i te 
pour bureau à Roubaix . Ecrire a u journ. 
45 r. de la G a r e e n indiquant référen
c e s et prétent ions . 

Castre». d'Epiaal. de Fourmies. de Lyon, de 
Mauract, do Mulhouse, de Rouen, etc.. Et 
il faut dire aussi que, depuis trois mol». 16 
Caisses de Compensation française» ont dimi
nué leur» Allocations Familiales. 

La loi aur les Allocations Familiales 'lit 
quo les taux mlnlm» -le» Allocations sont 
détermine» par arrêté du Ministre du Tra
vail, dans chaque département, soit pour 
l'ensemble des professions, soit pour chaque 
catégorie professionnelle. Ces taux aiinlina 
dclrent être égaux aux taux pratiques par 
les Caisses de Compensation déjà agréées. Ce 
sont ces taux qui ont été adoptés par le Con
sortium de l'Industrie Textile 

» Les patrons groupés dan» le Consortium 
do l'Industrie Textile de Koubalx-Tourcoing 
ont dépensé depuis 1V20 — en Allocations Fa
miliales — '/r;> millions de francs, i n tel 
effort n'avait jamais été fait dans an centre 
industriel, el 11 n'a Jamais clé imité. Le Con
sortium de l'Industrie Textile espère que les 
ouvriers se souviendront de ce qui a été (ait 
pour eux sans aucune obligation légale, et 
qu ils ne lui tiendront pas rigueur de ce 
qu'il ne peut plus faire, maintenant qu'une 
loi rend onVtelle» les Allocations Familiales 
pour toutes les légions et pour toutes les 
professions •. 

QUELQUES PRECISIONS 
DIS SYNDICATS LIBRCS 

F.n réponse a la delcaratlon faite par le 
Consortium, dont, nous donnons cl-desnis la 
teneur. M BLAIN, secrétaire de l't'qion ries 
Syndicats Lilires de Rmibalx-Tonrcolmt. nous 
piio d'insérer les précisions suivantes s 

• Sans vouloir entrer dans le domaine, de 
la polémique, et se plaçant uniquement en 
lato des intérêts supérieurs de la famille 
ouvrière les Syndicats Libres croient néces
saires d'apporter quelques précisions a la 
suite de ia communication do M. Désiré LEY. 
a;liiiinistrateur-delèguO du Consortium de 
1 Industrie Textile. 

• Il y a lieu de noter que la plupart des 
Caisses d'Allocations Familiales s e sont fina
lement liiwiléé» d'accord avec les organisa
tions ouTrlères pour rendre obligatoire les 
Allocations familiales, seul moyen d'opérer 
une plus Juste répartition des charges, seul 
moyen aussi d'empêcher dans de nombreux 
c»», la désertion de» Caisses d'Allocations 
Familiales par beaucoup d employeurs. 

. Les Syndical» Libres n'ont Jamais con
testé l'effort particulièrement Important, réa-
bwi par le Consortium de 1 Industrie Textile 
en matière d'Allocations Familiales Cet ef
fort »o Justifie d'alllenr* pur la puissance 
toute particulière de l'industrie dans la ré-
eion et par l'activité, teniarquablo de la 
population ouvrière 

• Si la loi a pour but d établir des minlina 
légaux et obligatoires en matière d'Alloca
tions familiales il est toujours loisible aux 
laisse» d'Allocations Plus favorisées par les 
circonstance^ d'établir des t»ux supérieurs. 
Si ce caisses craignent que ces taux supé
rieurs soient ensuite rendus obligatoires par 
une, nouvelle iniervention des dérrels d'ad-
numération publique, elles peuvent a tout 
!o moins établir un régime particubèrement 
avantageux lorsque la mèto demeure au 
foyer. ,. 

Les Syndicats Libres ne peuvent que souli
gner de nouveau que, par la conjonction des 
haïsses de salaires, du chémage et de la 
réduction du taux d'Allocations familiales. 
!*; familles nombreuses sont vouées fatale
ment a un état de grande gène ou de misère, 
f'etie situation ne peut être acceptée, et les 
Syndicats Libres attendent du concoure de 
tontes les bonnes volontés, à quelqeu milieu 
quel les appartiennent, la recherche et l ap
plication de unis tes moyens pour la faire 
cesser ». 

OLISEE 
CE S O I R : à l a 30 

Lilian Harvey, Henry Garât 
Pierre Brasseur, F r a n c o n a y 

d a n s 

UnREVEBLOND 
E T 

u n e a m u s a n t e comédie 
C O U P D E B O U R S E 

Dessin» A n i m é s Sonore» 

Mercredi prochain soirée 
Jeudi M a t i n é e e t Soirée 

R e p r é s e n t a t i o n s d e G a l a a v e c 
la g r a n d e vede t t e 

MARIE DUBAS 
e t l e s pr inc ipa les attracttona 

d u Cas ino de Parts 
B O U C I C O T . l e célèbre c lown 

d e l'Empire. 
Locat ion ouverte 

CASINO DE ROUBAIX 
T é i 13.14. C e soir à 8 h. 30 

r a i d W H I T E M A K 
et s o n orchestre d a n s l a revue 

la p lus fabuleuse d u m o m e n t 

TOUT EN COULEURS 

La Féerie du Jazz 
m E t Lon C H A N E Y d a n s 

N O T R E - D A M E D E P A R I S 

UNE RÉUNION DU SYNDICAT 
DES BRASSEURS 

DE LA RÉGION DU NORD 
Le. membre» de la Cotunihwion Admi

nistrative du synd ica t des B ' ' * ' * " " ' " 
la Kéglot. du Nord de la ' P r » n c e

< . c . n t
I J 1

e ' ,^ 
au »lége du Syndicat. 60. rue des P o n t * 
c.e-Comlne». a Lille, leur • f " » " 1 ^ """J, 
rirrMr sous la présidence de M. François 
UiitboH. Président -' m. 

Assistaient au Bureau : MM Ledoux et 
Brasme. vice-président» : Dutnortler. se
crétaire gênerai et trésorier : Cnarlle. se
crétaire de l'Union générale de» Syndi
cats de la Brasserie Française e t Fievei . 
»iK:rétaire du Syndicat. 

M Duttooli fit connaître que M. Jules 
CullOert. Président de la Chambre Syndi
cale de ta Maltene Français». » été nom
ma membre du consei l d'Administration 
et» i/Ecolo Nationale de» Industrie» Agrl 
cole» de Oouai et que M. Delfolle a été 
promu Chevalier de la Légion d'Honneur 
e t II leur adressa ta» félicitations 

O annonça également que le Président 
d u Syndicat de» Brasseurs du Nord a été 
nomme vice président du Comité de Dé-
tenee de» Importateur» d'Orge» d'Afrique 

[ / •semblée entendit ensuite un exposé 
0 e M- liedoux, viec-présldent, sur plu» 

LA PREMIÈRE SESSION 
DES ASSISES DU PAS DECALAIS 

Voici le rôle do» affaires de la première 
session de 1933. qui s'ouvrira à Sauit-
Otner le lundi G mars prochain : 

Lundi 6 mars. — Homicide volontaire 
à Uourge» : Accusé. BELKACEM ben éJLI 

Mardi 7 mars. — Abu» de confiance e t 
faux en écriture» privées * Len» : Accusé. 
M1NY Théodore, ex-clerc de notaire 

Msrorsdi • mars. — Attentat a la pu
deur a Len» . Accusé. OBCHOVEC Va-
Icntln. — Homicide volontaire a Salnt-
Martln-les-Boulogne : Accusée. FALEM-
PIN Eugénie Vve Pourcroy 

Jeudi > mart. — Tentative d'assassinat, 
vol qualifié et tentative de vol qualifié a 
Béthune : Accusé. PAIX Paul. 

Vendredi M mars. — Attentat a la pu
deur à Calais : Accusé. LEFEBVRE Augus-
t e Coup» et blessure» volontaires 
ayant entraîné la perte d'un œil à Hcs-
digneul-les-Boulognc : Accuse. MOBEL 
Joseph. 

Samedi 11 mars. — Tentat ive d'aasaasl-
nat à Neufchàtel : Accusé DUBOIS Au
guste. 

Lundi 1 m i n . — Assassinat A BercX-
Plage ' Accuse. HEMERY Edouard 

Mardi 14 mar». — Abus de conriance 
qualifié a Bllly-Montlgny : Accusé, DE-
LATTRE Loul». 

Msrorsdi 16 mar». — Homicide» volon 
taire», teuetlve» d'homicide» volontaire» 
sur agents de la force publique dan» 
l'exercice de leur» fonction» é Noyelles-
sous-Lens : Accusé. CWOJDZINSKI Auton 

Jeudi M mar». — Faux, abus de con
fiance qualUlé. banqueroute frauduleuse 
recel a Arras : Accusé». rRUTTI Joachim 
dit t Troutson ». OROUILLON Alphonse. 
DSWIMAUX Marie femme Truttl. 

Vendredi 17 mar». — Assassinat à Bar-
lin Accusé. BRAHIM ben ADER HAMMAN 

LA BAISSE 
DES ALLOCATIONS FAMILIALES 

DANS L'INDUSTRIE TEXTILE 

UNE RÉPONSE DU CONSORTIUM 
n.-ins Betre Mttloa d îner nous avons pu-

blie la protestation de M. laiai» I I I .AIN. 
secrétaire <!,• l i m o n des Syndicats Libre- dé 
Boubaia-ToarcoiBfr Voici, ci-desxius, la ri-
poewe que lu Consortium a fait à cette protes
tation i , 

.. Illen que g.'néralem.n motivées par des 
IDtenUoa» «encr-ruses, les lois ssalaMi >up-
piiinent souvent des initiatives bteufaisan-
ti . <>ii empochent leur continuation, c e fut 
,1. i.i le • fis ili> Kouliaix Tourc.iiiifi pour la 
loi des A-snrances Sociale» qui a eu |i->ilr 
conséquence Immédiate do faire euppruuer 
n .service des AIHcatloBsc aiélénvé un Cou 
soitiuni du l'lndu>trle Textile, qui était en-
tiiiiineiH graïuii, pour plus do 100.000 ou-
rrii'r.-. 

. L'effort tait par les patrons An Comor-
i uni de l Industrie Textile depuis treize au» 
u a malheureusement pa* c e suivi comme 
tl méritai! de l'être . les Caisses d'Alloca
tions familiales qui ont élé créée* après celle 
lu IMtiositniin, n >m paye quo des Alloca
tions liien inférieures. 

. Il y a heu de remarquer que les nou
veaux taux «lu Consortium sont esaux a 
i eux des Caisses rie compensation d*ja 
années et qui (tendent leur action et leur 
i-ecriiictneni sur le Nord de la Franco et sur 
Iloiiliaix-Touiruing. Depuis le 1er mar» les 
M'.ncatious Familiales du Consortium sont 

CIHOTO snnénciiies i cèdes d'Aniitii". de 

La Politique régionale 

sieurs quest ions d'ordre fiscal. Le rapport 
et les conclusion» de M. Ledoux furent 
adoptés a l 'unanimité 

L'Assemblée «'occupa ensui te d'une 
demande de renseignement» relatifs aux 
usages locaux en matière de location de 
services : elle confirma dans leurs pou
voir» MM Motte. Vanderhaghen. Masse et 
Amos pour la nomination de» membres 
d u Conseil d'Administration des Pupil les 
de la Nation. 

M Dutboi t fit connaître que le décret 
relatif aux Allocation Familiales doit être 
publié incessamment et que les Brasseurs 
auront a s'y conformer obl igatoirement 
dans un délai de trole mois.-

La séance fut levée a 17 h. M, 

JEUNE REPUBLIQUE 
L« congres départemental 

de la Fédération du Nord, à Bailleul 
Le Congrès Départemental de la Kédéra-

ilon du Nord SJ tiendra dimancho prochain 
i ma?, aBadie . . l . A 10 h (salle de la Hou-
Dlonniérei. Assemblé» iténérale à l î h. 3J. 
'même établissement) râpa*.aa .e»»asas»j!>» 
adneslons sont reçue» " / " • " . Henri Devo» 
conseiller municipal 1 Uallleuli^ a • * • * 
salle du Tonnelier, rué dYprts meeting 
pudlic et contradictoire - En face de a 
crise . : Discours de MM. le Dr Fléve2. pré
sident do la Fédération ."Pierre Moreau 
secrétaire général de la Fédération : Joseph 
Betawle membre do la Commission exécu 
ttve de l'a leuno République. 

PARTI D'UNITE PROLETARIENNE 

La réunion de la 0. E 
de la Fédération du Nord, a Lille 
L» Bureau fédéral du Nord du Parti 

d'Unité Prolétarienne rappelle que la pro
chaine réunion de la Commission Executive 
aura lieu -e dimanche « -nar*. salle du 
Pré Catelan t quai de la Basse-Donlo L-ii» 
Ordre du lonr . :. Renouvellement du nu-
reau - i Situation financière : S. Mesures 
S prendre pour l'organisation îe» moetlu*?. 
• Questions diverses. — D'autre part IB» 
membres do la Commission de contrôle sont 
priés de noter que celle-ci se réunira le 
même Jour au même endroit, a S . 30 pré
cises. Le bureau fédéral rappelle également 
que tout» demande de renseignements coiv 
cernant la Fédération du Nord "lu !>. f). 1 
doit être adressée au secrétaire administra 
tlf • M Marcel Grusnn rue de Tournai, 4 
cour du Chaudron. Lille, 

LA RÉUNION MENSUELLE 
DE LA CHAMBRE DE COMMERCE 

Voici le compte rendu analytique do la 
dcrniéro réunion do la séanco du 41 février: 

Habitations é »en Haretié. — La Chambre 
de Commerce de Roubaix a accordé a 15 
nouveaux bénéficiaires do 1» Lot Louchcur 
des subvention* conformément a son règle
ment pSrllculier approuvé par décision mi
nistérielle du M mars IMS. 

consulat de» Stau-Unl» é Lille. - M. le 
Pictrt du Nord a tait connaître à :» Cham
bre do Commerce quo M. Oaston Jmilh » 
, te nommé Consul des F.lats-llnls A Lille, en 
remplacement dn M. iiarold l'iayter, appelé 
a d'autre» tondions 

Suepemisn de Is ta iat isn de la tarin» M 
du pain. - La Chambre do Commeisne de 
Kouliaix. considérant que, si la taxation des 
tannes et. cHi pain se lait par une exacte 
application de» proscriptions légales en vi
gueur ces prescirptions ont 1 inconvénient 
<le fixer eerialns éléments du coût de traiis-
lormatlon. sans tenir compte de» labrications 
de qualités différentes. 

Considérant que cette double taxation abou
ti- ainsi a un régime artificiel des prix et 
nue le retour à la libre concurrence favori
serait non seulement l'établissement de prix 
commerciaux correspondant a la qualité des 
produits, mais aussi a un accroissement de 
la consommation ; „.- - - * . „ . . . . 

Sassociant an voeu formulé le 7 féjr>er 
1^1 par l'Assemblée des I>résideni.s do Cham-
bres de Commence, a émis In voeu : 

gne soit suspendue la taxation do la 
fjrinn et du pain établie par les lois do 1751 
M Sa MB*. 

t smtI»non fiscal* S*» »reup*»>*nls d'Acnat 
•n commun - La Chambre (le Ccunmercc- de 
Kouliaix s associant au vosu de 1 Assemble* 
de- Prvsidcnis Jes Chambres ue Comimin' 
de France, dans sa seanco du 7 février WB: 

Considérant que l'impôt *ur 10 chiffre d at-
t.tires est un impôt direct de consommai.on 
(tui doit frapper les marchandise» sans qu il 
v ait lieu de faire une distinction quelconque 
.suivant le mode de répartition o;i de veine. 

Considérant qu 11 esHnadmissiblc que les 
administrations publiques mettent a la dispo
sition des groupements d'achat en commun 
leurs locaux leur matériel et leur personnel 
pour assurer la gestion do ces organismes. 
* Que^l» icîaiix. le matériel et le temps du 
n e r s o n S des administration* publiques no 
soient en aucun cas utilisé è f a u n e s fins 
(lue celles auxquelles 11» doivent être exclu
sivement consacrés ; 

Que la loi du 2s mars 1910 supprimant les 
(sconomats «oit strictement appliquée dans 
toutes les entreprises privées s 

Que les groupements de consommateurs 
pratiquant, de façon habituelle les achats en 
commun «oieut astreints à faire une déclnra-
i :on d'existence même quand d» se conten
tent de "répartir entre affilié» des marchan
dises ou denrées ayant fait l'objet de com
mandes préalables, et soient assujettis sur o 
montant de leurs achats A une taxe équitable 
.1 l'impôt sur lo chiffre d affaires. 

AMlisallsn d» Is t s i » d'apprentlwaa» aux 
rsmunératlem des voyageurs et représentant, 
di o*mm*ro*. - La Chambre de Commeive 
de Koubalx s associant an vo-u de J'A»sem-
bVe de™ Présidents de» Chambre» de Corn 
merce dans sa réunion dn 7 février 1933 i 
"(•onsldéraitt qu'il sera.t c o n t r a l R . t i p r . j -
cip,i admis jusqu'ici par l'administration «les 
contribuions directes et maintes foi» pro-
e'amé Par la jurisprudence, i imposer é la 
Axod'apprcntlssage les sommespayées par 

d * chefs d'entreprises A des représentants ou 
(oyageuM de commerce n'ayant pas lo carsc-
;ci-o du alarié ; • - _„ _ . _ 

considérant que. pour déterminer en non 
j as1Ûjcu"?mcui A ^ T l ^ e d'apprentissaje, 

II y a Usa d'envisager non pas seulement I 
l'existence d'un contrat écrit, mai» surtout 
la situation Juridique réelle des représentants 
ou voyageur» vis-à-vis de l i er employeur ; 

Considérant que l'article M d» la lot du 
10 avril 1930. modifiant l'artiele s de la loi 
du 30 Juin 1*33. est susceptible d'entretenir, 
a cet égard, une regrettable équivoque, 

a émis le vœu : 
Que l'Administration de* Contributions Di

rectes ne prétende pas faire entrer dans le 
calcul de la laxe d'apprentissage, les com
missions versées aux voyageurs ou représen
tant» qui, tout en étant liés A leur employeur 
par un contrat écrit, n'ont cependant point, 
du seul fait de ce contrat écrit, le caractère 
spécifique de salarié par l'existence d'un lien 
de subordination ; 

Que l'article se de la loi des finances du 
lé avril 1930 soit purement el simplement 
abrogé. 

Saisi de c» vœu. M. le Ministre du Com
merce a répondu comme suit A M. le Piesl-
dent de la Chambre do Commerce de Pari» : 

c Aucune disposition ni légale ni régie 
. mentalre n'autorise le» contrôleurs des 
• Contributions Directes à tirer argument du 
• fait de l'attestation patronale, tel qu'il a 
• été arrêté par l'Assemblée des Présidents 
• de» Chambres de commerce, pour conside-
» rtr les voyageurs de commerce, auxquels 
. cette attestation n'a été délivrée qu'en vus 
> de l'obtention de la carte d'identité prntes-
• sionnelle, comme des salariés dont les com-
• missions doivent entrer en ligne de compte 
• pour la détermination de la taxe d'apptcii-
• tissage. 

• Le» mots : au servie* d* la maison ne 
• permettent, en aucune façon, de préjuger 
• ni d» la nature du contrat qui lie l'em-
« ploveur à son voyageur ou représentant. 
• ni du statut fiscal qui en résulte pour 1 un 
» comme pour l'autre. 

• C'est donc seulement en vue de ne pas 
• exposer le» signataires d'attestation a des 
• tracasseries qui no pourraient être provo 
• onces que par de fantaisistes excès de zèle. 
. qu» Jo me rallie à votre proposition Se 
• supprimer, dans la formule sur laquelle 
« nous nous étions mis d'accord, les mot» : 
• au service de la maison -. 

Délit d'émissisn d* ehésjus* sans prévision. 
— La Chambre de Commerce de Roubaix. 
s'associent au vœu de l'Assemblée des Prési
dents de Chambres de Coinmerco dans sa 
séance du 7 février 193.1. 

Considérant qu'il convient particulièrement 
en période de crise d'assurer par des mesu
res énergiques la sécurité des transactions : 

Considérant que 1* chèque, précieux ins
trument de paiement, doit, offrir toutes les 
garanties désirables en ce qui concerne 
l'existence de la provision : 

Que maigre la sévérité des sanctions pré 
vues pour l'émission de chèques sans provi
sion, ce délit est encore "très fréquent, en 
raison notamment d'une application exces
sive de l'article «63 du Code pénal relatif aux 
circonstances atténuantes, émet le vo?ii 

Qu'une circulaire du Garde de» Sceaux 
attire l'attention ries parquets sur lln'V rot 
qui s'attache à ce que le délit d'émission de 
chèques sans provision soit très rigoureuse
ment réprimé. 

Cleetlen» Oensulalre» : «esret du v * u . — 
Interrogé» sur c* point par M. le Ministre 
du Commerce, et d'accord avec lo Tribunal 
de Commerce de Roubaix, A qui Incombe lia-
bifuellemen". le soin do l'organisation des 
élections consulaires, la Chambre de Com
merce do Roubalx estime que. sans s'imposer 
absolument, en raison du calme et rie in 
dignité qui. dans lensemble. ont toulour* 
présidé aux élections consulaires en notre 
pays, l'adoption des dispositions ries lois de 
mil et mit sur le secret du vote (usage d'en
veloppes, isoloirs) pour les élections consu
laires ne serait pas Inopportune et ne pour
rait qu ajouter A ce calmo et A celte dignité. 

Attaché* Osmmerolsux : maintien d* l*ur» 
affectifs. — La Chambre de Commerce do 
Roubalx s'sesoclant A un vœu de ta Cham
bre de Commerce d» Beauvais demande avec 
la plus vive insistance que tout projet ou 
tonto motion tendant A diminuer l'effectif 
de nos Attachés Commerciaux et Agents Com
merciaux »olt écarté, sans hésitation ni ré
serve, par lo Parlement et par lo Gouverno-
"ient _ „ , 

La Chambre de Commerce de Roubaix. ee 
faisant l'interprète du plus grand centre 
d'exportation français, après Paris et qui 
esi en relations constantes avec, nos Atiaches 
Commerciaux, soit lors do leur passago A 
Houhaix soit par correspondance, a pu ap
précier la qualité de leurs service» et de 
leur» conseils. Elle profite de iocrasion qui 
lui en est fournie par le vœu do la Chambre 
de commerce de Beauvais. pour rendre hom
mage A l'œuvre accomplie par nos Attaches 
Commerciaux, Agents Commerciaux et Direc
teurs d'Offices Commerciaux A l'étranger. 
par l'Office National du Commerce extérieur 
dont les service» sont Indispensables A nos 
Exportateurs et seraient A rattacher au Mi
nistère du Commerce si la situation actuelle 
amenait l'Etat A supprimer tous les Ooleas. 
ainsi qu'au Moniteur OfluUel du Commerce 
et do l'Industrie. 

•nauél* du Minuter* du Travail sur le* 
mesure* qui permettraient d* remédier su» 
licenciements d* salarie» résultsnt de progrès 
technique» de la prsductlcn. — La Chambra 
de Commerce de Roubalx. au cours de sa 
séance du î t février m l . a repondu à une 
enquêta de M. lo Ministre du Travail sur les 
mesures qui permettraient de remédier aux 
licenciements de salariés, résultant do pro
grès techniques do la production. 

Indication du poids eur le» gros oeil* trans
porte» par bateaui i Convention lnt*rnsti*-
nal* d* o e n . v . t9x» : Snquéte du Ministère 
du Travail. — La Conférence Internationale 
du Travail ayant adopté un projet de con
vention concernant l'indication du poids sur 
les gros colis transportés par bateaux. Me
sure ayant pour but de renforcer la MVUMI. 
des travailleurs appelés a manutentionner 
ces coli« le Gouvernement français ronqiie 
déposer prochainement un projet de loi ten
dant A introduire dans la législation fran
çaise la réglementation tutematlouale dont 
' Répondant A une enquête ouverte A ce su-
JM par M le Ministre du Travail, la Cham-
bri do Commerce do Roubaix a donné -c» 
Indications suivantes : 

pour le marquage do» colis, les indications 
pourraient être portées commo elles le sont 
habituellement en peinture claire pour les 
colis dont l'extérieur ou l'emballage sont de 
teinio foncée ; eu peinture no re pour Né 
colis dont l'extérieur ou remballage sont do 
teinte claire, ou même encore par 1 apposi
tion d'étiquettes collées s ' i l / a g i t de cadres 
do mobiliers cot.nners, cadres A lvutaj-e. 
etc . matériel dont la tare subsls e mais 
dont lo poids total varie A chaque utilisation 

La dimension de» lettres et de» chiffres 
don être en rapport avec, les dimensions des 
colis et leur nature. On no peut suivie de je-
glo générale A ce sujet, comme en ce qui fon
cera* remplacement : les seules çondlilu s 
a exiger ries inscription», c est qu elles «oient 
.pparenles el lisibles. Vouloir définir avec 
tiop de mlnutio l'éinplas-ement les dimen
sions des lettres, serait d'abord se hçin ter 
\ une foule de oas d'espèce» M pourrait en-
'sitîic être! uno occasion do brimades de la 
naît du service de contrôle. 
D a n s les cas où il serait difficile de déter
miner' lo poids exact des colis avant 1 aa-aé-
d non e poids serait déterminé suivant les 
nônnées fournies par les services techniques 
de" ateliers ou fabricants pour le po-d- «W 
matériel et celles des emballeurs ou tahrl-
cants do caisses lorsqu il s'agit de marchan-
"'ou r?s!?"îîS'fret étant toujours payé au 
poids ou ait volume, a 1 avantage du navire, 
u est vraisemblable qu'un armateur connal-
rr toujours lo poids du colis A embarquer. 

Personnes auxquelles incombent 1 obliga
tion do marquer les poids? 

Dans la plupart de» cas. le» tonrnlsseuri 
qui doivent donner a '.expéditeur 1 indica-
,'îles<,ëm%l'ienrs ou intermédiaires lorsqne 
les poids du matériel ou le , marchandises 
diverses auront subi certaines modifications 
Su SaU de l'emballage ou pour toute, autre 
cause Enfin, dans certains cas. les transpor
teurs et entrepreneurs de manutention. 

I es mesureTenvisagées n* demandent au
cune transformation ni prévision. I applica
tion peut en être prescrite immédiaictnent. 

UNE AUDITION DE L HARMONIE 
DE» ACCORDÉONISTE» 

R0UBAISIEN6 
L'Harmonie des Acr-arrleonistes Rou-

baisiepa. M. rue Bernard, qui se trouve 
toujours a u premier p lan lorsqu'il s'agit 
d'oeuvres de bienfaisance, donnera u n 
c o n c e / t s u r l e perron d e l'Hôtel de Ville, 
le d i m a n c h e 5 mars , de 9 h. 45 à 10 h. 45 
a v a n t le t irage de la tombola d u t im
bre ant i tuberculeux. Les derniers bil lets 
seront m i s s e n vente p e n d a n t la durée 
d u concert . A c e sujet , la Commiss ion 
informe les sociétaires que le rassemble
m e n t s e fera a u s iège, à 9 h„ pour le 
départ e n groupe. 

BAL DES ARTS INDUSTRIELS 
DE ROUBAIX 

Poussés p a r le succès de leur première 
soirée, les E t u d i a n t s de s Arts Industrie ls 
de Roubaix , a n n o n c e n t qu'ils organisent 
u n second bal qui aura l ieu d a n s les 
sa lons d u Colisee, à Roubaix, le samedi 
11 mars à 21 h. D e u x orchestre donne
ront à la soirée u n e n t r a i n e t u n éc lat 
tout particulier. 

AVIS AUX COMMERÇANTS 
Les oabaretlers, ' épiciers e t déposi

taires d'alcool sont tenus de faire dan» le 
délai de c inq Jours, au bureau des Con
tributions Indirectes. 31, rue d'Inker-
mann. à Roubalx, fa déclaration par e s 
pèce des quant i té s d'alcool, apéritifs, e t c . 
existant e n leur possession le 1er 
mars 1933. 

PAIEMENT DEM CHOMEURS 
Le paiement des chômeurs aura l ieu le 

samedi 4 mars 1933, à la salle des fêtes, 
rue de l'Hospice, dans l'ordre c i -dessous : 

8 h. 30 : n. 1 à 3.393 : 9 b . : 3.393 à 
5.711 : 9 h. 16 : 6.713 à 7.503 ; 9 h. 30 : 
7.504 é 9.067 : 10 h. : 9.068 A 11.093 : 
10 h. 15 : U 0 9 3 é 13.937 : 10 h. 30 : 
12.928 é 14.268 : 11 h. : 14.369 à 14.922. 

Sociétés et Comités 
ACCORDEON1STKK ROUHAISIENS. — Sa

medi a 7 . .10. répétition au slégp. os. rue 
Bernard, pour les accordéons et clairons. 

UNION DES TRAVAILLEURS. — Co soir, 
à JU h . répétition générale 

FANFARE DE TROMPETTES - LES DE
VOUES .. — Répétition ré soir vendredi, à 
-W h. au local pour trompettes, clairons et 
tambours. Présentation du nouveau -ous-
cb*f 

SYNDICAT DES CONTRIBUABLES dn ROU
BAIX ET SES CANTONS. — Co vendredi a 
19 h., au siège, V2, Placo de la tiare, réunion 
dit Conseil d'Administration. Les présidents 
de groupements ayant reçu une convocation 
sont priés d'y assister ou do so lalre repré
senter, en raison do l'importance do l'ordre 
du Jour. 

SOCIETE DE SECOURS MUTUELS L'EM
PLOYE — La recette mensuelle aura lieu 
dimanche 5 mars do » h. à midi au *,,.£, 
social, 8. rno du Grand-Chemin. Paiement 
des allocations maladie, naissance et ciio-
majrc. Sont désignes dn service . MM. K. 
Flahaiit. Ch Léirissou. J. l'erlm, J. Dccrao « 
M. Grégoire. 

CEIlCLF, MILITAIRE. — Lo Comité du Cer
cle Militaire s'est réuni tuer soir cl a renou
velé son bureau pour l'année 1933-ti. Ont eu; 
élus : Preside-ni. lo commandant A. Robyn ; 
Vice-presldents. lo commandant Alphonse Wi-
baux, les cajiitaincs Maurice Dubrullo et Ju
les Dcsrumeaux : secrétaire gérerai : le 
capitaine Jean Desruelles : trcsôrwr, le lieu
tenant Emile DebuLsno ; secrétaires adjoints 
les lleutonanis Léoa cuvello pour l'Infanterie 
et Adolpho liiihiircq pour l Artillerie 

L'assemblée «enéarle de l'Union Nationale 
des Offlclrrs do réserve aura lieu les •-»."> cl -.Y> 
mars a Paris ; le demi-tarif sur les chemins 
de fer sera accordé aux officiers et a leur 
dame ; les demandes doivent être j i l i . s s - 5 
S Paris avant le 10 mars prochain Prendre 
le modèle d* la demande au Secrétariat, '.', 
rue de la tiare. 

AMICALE PHOTO — t'no> très instructive 
démonstration de retouche positive »era don-
pjsé ce soir vendredi A *> ti. :io par M. René 
puivrin. prière aux sociétaires d'être exacts 
et d'apporter les épreuves |iocr l'exposition 
do dimanche. 

SOCIETES SPORTIVES 
NATATION — twimmlns-Club d* « o u H u 

— Lo Comité convoque en réunion aenéralo 
les membres du Club ce soir vendredi, dans 
la ssiss du Cob-ec. mise «rarleiisement à la 
dUpossUdo du Club par iaimabln direction 
do cet établissement. 

pour a-grémenter c i l l e réunion, il sera 
passé sur rteraa quelques Iilms ayant trait 
é la natation La réunion commencera é 
18 h 3n tros précises Les familles des mem
bres eont cordialement invitées u y us-ist r 

PINCi-PONG. — r.P.C. du Nerd : .t Cercle 
de la petite balle par 5 victoires à i. 

JEUX DIVERS 
MOLES. — LUm*n de» C*nvm*r*an.» d* 

• a Place OariMt donnera deux n a a S s n'nx 
de boules .i la platine cbez SIM. Moinmens 
et Coket. io 23 avril MB, 

IWELOTS. — Le» J»»el*teui du Bd d* 
Mulhaus* : Réunion jtencrali- aa sluKe. 1S7. 
lin de Mulhouse, le i mats a 20 h. présenec-
Indisnensablc Nomination ries commissaires 
do scrvlco pour lo concours international 
d'avril. Concours du mois et désignation des 
déléjriKs pour les concours de mars L'ordre 
du Jour étant tn s chargé, la Commission 
compte snr la présence de lous les sociétaires. 

TIR A L'ARC AU BERCEAU — L** «retors 
d* la ju*llc* remercient les ISS tireurs qui 
ont participé à leur tir. U nis.aux .ibattuï. 
valeur rio. I ol-cau i l l l francs. 

L A M I C A L E D E S E M P L O Y E S 
D E L I N D U S T R I E T E X T I L E 

La Cornmission adminis trat ive de l'A
micale porte à la conna i s sance de se s 
adhérent s que l 'assemblée trimestriel le 
aura lieu le d i m a n c h e 19 mars 1933 au 
siège social, à Roubalx , 136. rue de la 
Gare. Brasserie des Orphéonistes . Con
formément a u x s ta tuts , il sera procédé 
a u renouve l lement de trois m e m b r e s a u 
Conseil d'administrat ion sortant d exer
cice : les sociétaires qui désireraient 
porter leur candidature sont pries d e n -
aviser le prés ident pour le mercredi 15 
mars, dernier délai. 

Pour les m e m b r e s a y a n t c h a n g e / 
d'adresse, ou a y a n t e f fectués une m u t f . . 
Uon d'emploi, de vouloir bien faire p » j -
venir ces c h a n g e m e n t s a u secré tavd i t 
pour toute sui te uti le . . 

UNE GRANDE REUNION 
PUBLIQUE DES A. 0 

DE ROUBAIX ET ENVIRC MS 
L'Association Républ ica ine 'des An

ciens C o m b a t t a n t s et Vict inre» de ta 
Guerre de Roubalx ot environ/ s organise 
le S m a r s à 13 h , sal le dv . Café des 
Orphéonistes , 136, rus de la Oare. à 
Roubalx, u n e grande réun' .on publique 
pour ta défense des d r o i t s acquis des 
Anciens Combattants . 

Pour ce t te Important , rv/union. 11 a é té 
fai t appel a u x associa/ . fens similaire» 
d'Anciens C o m b a t t a n t s , 

ÉTAT CIVIL 
Naissances . — Monique Meurissc, y sje 

Frankl in . 106. — J e a n Courouble. rue 
Choiseul, 8. — Pau le t t e Delrot, r u / ; de 
Lille. 88. cour Parent . 3. — Odi le Scal-
bert, rue de Lille. 61. 

Publ icat ions . — Anto ine Bor.i .ch e t 
Bronis lawa Zlaja. — Alfred Des 'oanncts 
et Marthe Cavrois—- J e a n - B a p U . l e Boc-
quet et Augus ta Lorthiois. 

Décès . — Henri Vandecasterel, 69 ans, 
rue des Anges . 3. — Al ine K u t e k . 22 
jours, de Forest-sur-Marque. • - - Auguste 
Marécaux, 82 ans . rue d e LiMe, c. de la 
Brasserie, 3. — J e a n n e Dulrr" noy. 53 ans, 
de Rethonvi l l ers ( S o m m e ) . • — Marie De-
lobelle rue d'Italie. 81. - - Valent ine 
Roels. 43 ans . rue de l a ' J u i n g u e t t e . 3. 
Suzanne Lagache, 38 a n » , rue d u Capi-
taine-Aubert. 1. — Emi/ .c Oabreau, 54 
ans, rue de Lannoy. l l t t 

WATTR f a iLOS 
Amical» laiqu* du Cf Mimer. — Dimanche, 

reunion de commlsslo» ! a o h. 30. au siCKe, 
96 rue du Sapin-VetJ . Derniers préparatifs 
pour le concert du K I mars. 

Aux Ami* Réunis i ju Teuquat. — La Com
mission de la MfcJ été de secours mutuels 
« Les Amis Réunis du Touquet • Informe les 
habitants du qu» rtler du Touquet taisant 
partie de la Cals? j du SanasMutualiste anti
tuberculeux de ï :,jUy-lez-Lamtoy. qu'ils sont 
pries do payer '.cur cotisation annuelle soit 
1 fr. par an poi; r le chef de famille, 000 pour 
la tomme cl l> s enfants avant le 11 mars. 
Ceux n'ayant r us pavé pour cette date seront 
considérés cor /une démissionnaires. 

«ux s n l s n / . , o» Is Lyre. — Ce soir i V) h . 
répétition IT' nérale au siège, st, Orand'Place. 

« la 0ar,i*ls*. — En raison du banquet de 
dimancho . il n'y aura pas d» répétition ce 
soir veoéVredl. 

BASh" B T - B A L L . — «mleale du 0*ntr*. — 
Ce sol? vendredi » 1» h. 30, A l'école, ré
union de la section de baskct-ball. 

SIV ard Mua**. — Chez Vossart, 83. rue Né
grier les i. s et 6 mars, concours doté de 
100 i.v. de prix. 4 n-l-cs I fr.. a volonté : un 
énojrme U»oln au « 1 . 10 mises : 1 fr. a 
voFjnté. 

#»v*l*t*. — La Fédération rappelle son 
i/oncours des lis, t» mars, doté do 'J"" fr. 
' le prix. 5 mises. 3 fr. : au profit d-: joueur 
llouquoi't J.. de cher. VossarL 

*eu d* seul*. -- Dimanche, à M h . esta
minet du Carrin. partie do boule entre 
l'équipe -2 du Carrin 'Ci : Oscar Delespaul), 
et l'équipe réputée du Commandant Delbec-
que é titre d'entraînement pour le tournoi 
de la Broche de Fer. Enjeu : un souper. 

livret de marias* et de la carte de chômeur 
pour ceux qui soin encore en chômage. 

Chacune des absences é celte réunion sera 
considérée comme une renonciation à la lu-
veur accordée précédemment ; lauiorisatioii 
do cultiver leur parcelle serait attribuée a 
un autre bénéficiaire pour 1 année 1934. 

Les Jardiniers des groupes du Creusot. des 
Forges, des Plions, du Cimetière, de la Pro
menade, de la rue Lavotsier donneront leurs 
suggestions pour arriver é uno plus. Juste 
répartion des semences et plants que cellu 
pratiquée l'an dernier. 

De nombreuses nouvelles parcelles seront 
réparties entre les personnes nul en lerom 
la demande à M. Seigneui. Maison des n a 
vres socisics. 

Distribution d* Moeurs »itraardinalr*s aux 
ch*m*ur». -- Lu comité d'Lntraldo fera ré
partir des pommes do terre aux chômeurs 
nécessiteux qui se sont tait inscrire a raieeo 
de j k. par chef de foyer et 2 k. par personne 
S charge. Les intéressés sont donc priés de se 
munir d'un récipient pour le paiement de
main samedi. 

A l'Amical* des Anciens Slave» S* Saint-
Martin. — par suite du départ dr l'aum.-i r 
de 1 Amicale. M. l'abbé Pierre Toulemonde, 
nommé vicairo au Sacré-Cœur à ROULJ.N, 
l'assemblée trimestrielle es" remise. 

La réunion de lundi prochain sera une 
soirée d'adieux. Lo Comité compte que nuis 
les membres tiendront à venir témoigner a 
leur aumônier-fondateur, leur recopnaissani o 
et leurs sentiments de respectueuse aît-
Ils seront tous au. Cercle Saini-afarlin a .u h. 

aménagement d* la ru* de Msuseuge. -
Tous les propriétaires ou locataires avec pro-
messe de vente des terrains compris dans le 
périmètre do l'Association Syndicale a iml 
qu-a le» propriétaires, bailleurs ou r e n d e n t 
desdits terrains faisant l'objet de pr-
de vente non oncoro réalisées, sont convo
ques en assemblée générale a la Mairie do 
Croix mardi U mars A 17 h. M Victor B*:-
mére. ruo do Maubeugo, *l, est nomme iut-
sldcnt. 

Remis au Comité d* rtpartition. - A la 
suite du banquet do aisse d'Eparsno cnea » . 
Amédée Rumens, .17. Placo K. publique, uuu 
quête faite entre amis a produit Ji frani-s. 

Nécrologie. — Nous apprenons la mort do 
M. Aiurust.i Mafllle, pasteur de l'église Ana
baptiste, décédé en son domicile. Bd Zola tj 
é l'âge dr 81 ans 

M Matlllo fut officier de l'armée française 
et prnjant .1(1 années, chef de service a u 
Péign.igo Hoirien II éleva une famille d» 
9 enfants dont fi sont encore vivants ï.'tiu 
d'eux. M Maurice Jlafille. est actuellement 
pasteur de l LglisO Anabaptiste 

F**tbali. — Amical Oluk de Oreii. — l'q. 
I l contre L. S. A l."> h . A Louime Départ m 
autorai. Equipo tfl conire L.S. A 10 h., a 
Croix. Co mate prossel lKauroup e» Misât» 
du i'inc.ir|*ora!inii d..iis l'niu.pe. d* CreJjC 
des vieillis trloires. 

Etst civil. — NKissann s : Butstrarn i 
ruo V. Uugo, lé. — Lallnuaiid Marie, rue 
Un - pi il 

Dccés : Mafille Auguste. «1 ans. Bd Z 

W A S Q U E H A L 
Un t i s serand a le do ig t arraché par 

son mét ier . — i n acc ident d'une i • -
l a ine grav i té s'est produit à la. l-'ilatuid 
du Nord. M. Marcel l . i n n e a u . 19 u n s , 
t i s serand. 75. n i e Mazagran , à Rotibui.v. 
a eu le do ie t c o m p r i m e entre le tarj'ie» 
et. 10 bac d'un mét ier i tisser. — I.» 
blessé , qui a drt stihir l 'amputat ion do 
la pha langet te du m é d i u s droit . S e t T * 
subir une incapac i té d 'un m o i s e n v i r o n , 

Los c o n t r i b u a b l e ! vont s e réunir . -
Une r é u n i o n d ' in format ion orgunis> u 
par la S y n d i c a t de s Contr ibuables Uo 
lliiiili.iix ci s e s cantons , a u r a lieu lu 
d i m a n c h e 5 mars , à lu h. 30. d a n s lu. 
sa l le du Cnfu de l 'EcIoss , rue II SU 
Mate , a W a s q u e h a l . Ello sera presidt s 
par M. Albert Goe lha l s , a n c i e n prési
dent de la Fédérat ion d e s Groupements! 
C o m m e r c i a u x de Houha ix . 

T o u s les m i l i t a n t s des, o r g a n i s a t i o n s 
1O( ;i U s ayant reçu u n o inv i ta t ion s o n t 
pries d'y ass i s ter ou de se faire repré
senter . — Les p e r s o n n e s désirant su 
jo indre nu m o u v e m e n t de rés ts tanca 
î l e s contr ibuables Stiront u t i l ement i t i i -
se iRnées par lo OSUMé. 

Un bateau de c h a r b o n avar i é . - I m i 
p é n i c h e rharRée Ar- charbon à aostinti-
t ion do Houbaix , appartenant et pitr» 
tés par M. Il irhai'd h i p s . marinier , d -
mlc i l l é à Garni, a heurté un obatacki 
inv i s ib le d a n s lo cana l de Houbaiv , 
pi i s du t o u r n a n t d u l 'ont B o u g e i <: 
choc , auss i hnvtal qu imprévu , p m v o -
q u a u n e i m p o r t a n t e vo ie d'eau, et lu 
bateau • Osc;ii' » dut s ta t ionner i.n•; 
bonnu (lenii-j(»urnée. — La vo l s d'eau 
ii>.iiit été é t ' inehée . la pén iebe , i ip : i -
i c c provise i ivement , put ront in ' i er s a 
i o u t e vers s o n point, do des t inat ion . 

A l 'Amrcale d u Capreau. — Ce soir 
v e n d r e d i , sa l le VandetvaJle. rue Chris-
topho-Cofrimb, répét i t ion des t a m b o u i s 
et clairn.ns, à 18 h. 30 d e s petits) H a. 
19 h. 30 ( les g r a n d s ) . — Sect ion de g y m 
n a s t i q u e , en tra înement obl igato ire do
m a i n f<amedi. sa l le Besson , rue des l ù u -
les • '(lupilles, a 19 h. ; adul tes , à (0 li. 
—- n / n n a n c h c , de 9 h. a mid i , entrain.;-
merut au tir à la carabine a u s l and m o . 
Lo/ i i se -Mirhel . 

C h e z les A. C. Républ ica in* . — l 'nu 
pei m a n e n r e sera établie dini . i m a i s , 
l o 9 à 11 h . a u s iège , Café J.-Bto 1.'.-
c r o a r t , Ii7. rue de Houbaix f C a p i c a u ) , 
a u un m e m b r e qual i f ie se t i endra à lu 
if/ isposition des A. C. pour rens.' iyiic-
méti ts et formal i tés . 

Pour huit orphel in* . — Une souscr ip
tion de 10 fr., « P o u r m o petite-fil lo 
inf irme et s a n s m a m a n », do R o u b a i x , 
a été reçue à la mair ie par Mme VÇUVS 
j i m n e a u x et ses hui t orphe l ins . 

T a x e sur le ohi l fr» d'affa irés . — Ci 
vendied i , sa l l e de s fêtes de la m a i i i - , 
paie nt : de 9 11. à 11 11., pont' les 
lettres A a L ; de 14 à 16 h.. M à Z. 

P a i e m e n t de» secours a u x chômeur* . 
— p a i e m e n t d e m a i n s a m e d i , a la m a i 
rie, d a n s l'ordre su ivant : a 14 h., pour 
les c h ô m e u r s par ordre n u m é r i q u e : .i 
partir do IX h. 30, c h ù m c u i s part ie l - a**, 
ordre d'arrivée. 

L A N N O Y 

CROIX 
Un aet* d* pr*kit*. — e n Jeune écolier, 

Jean Leheucq. âgé de i? ans, demeurant chez 
sej parents rno de Colmar. fort Boulanger, 
en rentrant de classe, a trouvé un bracelot-
tuonlre en argent. 

Le Jeune Lehoucq sémpresso do remettre 
l'objet * son propriétaire qm le remercia et 
le félicita, comme 11 convenait, pour son 
acte de probité. 

Jardin» »*ur ta* chém*urs. — Les Jardi
niers qui occupent des terrains appartenant 
é la ville pour les cultiver, sont pries--J assis
ter a la réunion spéciale qui aura lieu le 
i mars a S h. 30 du matin h la Maison des 
oeuvres sociales, 16 bi> Place oe la Républi
que, à Croix. 

Lis titulaires dé parcelles feront munis ds 

LYS-LEZ-LANNOY 
Jeu de boule». — Cher M. O c t a v e RossXet, 

• Au Bon Poste >•. dimanche, i-endafte do !.i 
partie de boules des Trois-Ponts : Achille lo 
Coiffeur contre les lréres Rosseel, a 11 t . iO. 

TR1AN0N D£ U JUSTICE 
131, rue Jules Guesde, Lys-t-annoy 

Aujourd'hui en Soirée : 

La Femme Nue 
HEM 

Caraklnior* AmtoaliM**. — Il est rappelé 
au \ atmcalittes que lu stand de tir. situé 
au café J. Voisin. Place de la KVpublIqno, 
est ouvert tous les dimanches de U h. a midi. 
Le prix du carton d'entraînement, munitions 
comprises est de 0.60 pour les adultes et do 
0.30 pour les tireurs C moins de lfi ans Les 
séances comporteront, a partir au b mais, un. 
concours de tir surprise et un concours du 
plus hau tpolnl. dotés de prix en espèces. Lo 
prix du carton concours est fixé a un liane, 
munitions comprises. 

Cinéma Educateur. — Salle de* roi** wj 1 
séances auront lieu demain samedi a •-•* h. 
M dimanche a n h. On passera : I. Beaux 
Sports de la Suisse, documentaire : 9- Hein 
Qulchotto ; 3. Voisin, voisine ; i. Co Heu
reux Mari, comique. — Prit des places : 
2 Trams pour les grandes peisonnes et i fr, 
pour les enfants. 

FLERS 
Ails aux chômeurs partiels. — Lo 

paiement des allocations aux chomeure 
partiels, admis par la Commission pour 
la période du 20 s u 26 février, aura l ieu 
le aamedi 4 ' mars, pour la section d u 
Breucq au bureau annexée, rite J . -B. 
Bonté à 14 h. 30. pour l s section d u 
Bourg à la mairie, à 11 heures. 

Pointage des chômeurs complets pour 
lo Breucq à 14 h. au Bureau annexe, ruo 
J -B Bonté, pour le Bourg à la mairie, 
à 11' b. 

Anilcil-t lub Flersols. — L Amlcaie-
Club Flersols recevra le dimanche S mars 
sur son terrain rue Alexandre Detroy, 
en match de championnat (3e division) 
l'excellente équipe de* Montagnards de 
Cassel. actuellement 2e d u classement. 

La Commission espère que l s popula
tion viendra rendre honneur aux deux 
belles équipes. i 

T O U F F L E R S 
Billard LasyrintM. — Au Café de la Plaça 

chez M. Jean-Bte Blln. samedi 4 et dlmaoclio 
r. mars, jeu d* billard labyrinthe au profit 
des U-UVHM Dos-i-,coiaires. 

lamartlnienn.es
lR.tipr.j-

